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Ministère de l'aménagement du 

territoire et de la décentralisation 

   

   
 

 

Décret n°                          du 

portant mesures de simplification de l’action publique locale et des normes applicables 

aux collectivités territoriales et à leurs groupements 

 

NOR :  

 

Publics concernés : tout public, usagers, agents publics, administrations, collectivités 

territoriales dont leurs établissements et leurs groupements, établissements publics de 

coopération culturelle ou environnementale, établissements publics sociaux et médico-sociaux, 

associations communales de chasse, entreprises, ligues professionnelles sportives, clubs 

sportifs. 

Objet : À la suite notamment des propositions transmises par les préfets dans le cadre des 

processus « France simplification » et « Roquelaure de la simplification », le présent décret 

décline plusieurs mesures de simplification de l’action publique locale et des normes 

applicables aux collectivités territoriales et à leurs groupements. Il modifie en simplifiant des 

dispositions contenues dans huit codes : 

• […] 

• Le code de l’environnement concernant le relèvement du seuil à 3 mégawatts pour 

l’évaluation environnementale systématique des projets photovoltaïques, […] 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel 

de la République française, sauf […] l’article 19 qui s’applique aux projets pour lesquels la 

première autorité compétente pour autoriser le projet ou l’autorité chargée de l’examen au cas 

par cas sont saisies à compter de la publication du présent décret ;  

Application : le présent décret est un texte autonome. 

 

Le Premier ministre, 

 

 

Sur le rapport de la ministre de l’aménagement du territoire et de la 

décentralisation ;  

 

Vu la directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

concernant l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, 

modifiée par la directive 2014/52/UE du 16 avril 2014 ; 

 

[…] 

 



Vu le code de l’environnement ;  

 

 

Vu les observations formulées lors de la consultation du public réalisée du XX au YY, 

en application de l'article L. 123-19-1 du code de l'environnement ;[…][…] 

 

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics, section de l’intérieur, section sociale, 

section de l’administration) entendu, 

 

 

Décrète : 

 

[…] 

 

Section 5 

Modification du code de l’environnement 

 

Aligner à 3 MwC les seuils pour les projets photovoltaiques au lieu de 1 MWc pour être 

soumis à une étude environnementale  

Article 17 

 

Le tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement est ainsi modifié : 

 

A la ligne correspondant à la rubrique 30, dans la colonne : « PROJETS soumis à évaluation 

environnementale systématique », les mots « 1 MWc » sont remplacés par « 3 MWc ». 

 

 

Les dispositions du présent article sont applicables aux projets pour lesquels la première autorité 

compétente pour autoriser le projet ou l’autorité chargée de l’examen au cas par cas sont saisies 

à compter de la publication du présent décret. 

 

 
[…] 

 

 

 

 

Section 12 

Dispositions finales 

 

Article 29 

 

Le ministre de l'intérieur, la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des 

négociations internationales sur le climat et la nature, le ministre de l'économie, des finances et 

de la souveraineté industrielle, énergétique et numérique, la ministre de la culture, la ministre 

de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, la ministre des outre-

mer, la ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, le ministre de l’action 



et des comptes publics, le ministre de la ville et du logement et le ministre des Petites et 

Moyennes entreprises, du commerce et de l’artisanat, du Tourisme et du Pouvoir d’achat, sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel de la République française. 

 

 

 

Fait le . 

 

 

 

 

 

 

 

Par le Premier ministre : 

 

 

Sébastien LECORNU  

 

 

 

 

La ministre de l’aménagement du territoire et de la décentralisation, 

 

 

 

Françoise GATEL  

 

 

Le ministre de l'intérieur,  

 

 

 

Laurent NUÑEZ 

 

 

La ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des  

négociations internationales sur le climat et la nature,  

 

 

 

Monique BARBUT 

 

 

 

 

Le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté  

industrielle, énergétique et numérique,  

 



 

 

Roland LESCURE 

 

La ministre de la culture,  

 

 

 

Catherine PEGARD 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées,  

 

 

 

Stéphanie RIST 

 

 

 

La ministre des outre-mer,  

 

 

 

Naïma MOUTCHOU 

 

Le ministre de l’action et des comptes publics,  

 

 

 

David AMIEL 

 

 

 

 

 

Le ministre de la ville et du logement, 

 

 

 

Vincent JEANBRUN 

 

Le Ministre des Petites et Moyennes 

entreprises, du Commerce, de l’Artisanat, 

du Tourisme et du Pouvoir d’achat  



 

Serge PAPIN 

 

 

 

 

 

 

 

 


